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Date de dernière mise à jour : 21.11.2011 

 
Si vous souhaitez nous confier la légalisation et la sur légalisation de vos dossiers d’adoptions, 
veuillez nous adresser votre dossier en un seul exemplaire accompagné d’un chèque global de 

règlement à l’ordre de VSI à l’adresse suivante : 
 

VSI Service Adoption – 19/21 avenue Joffre 93800 Epinay sur Seine 
 

Nous pouvons également nous charger de faire faire les traductions si vous le 
souhaitez – ces traductions seront visées par la Chambre de Commerce de Paris 

avant présentation au Ministère 
 

DOCUMENTS A FOURNIR 

 
Vous devez joindre tous les documents réclamés par la Crèche, en français, traduit en anglais 
par un traducteur assermenté. 
 
Conservez les photos et autres documents ne devant pas être légalisés. 
 
Le traducteur doit numéroter et apposer son cachet sur chaque document (français et anglais) 
et faire légaliser sa signature par la Chambre de commerce locale. 
 
Agrafez la partie française devant la partie anglaise 
 
 

Coût par document :  22 € par document (2€ pour le Ministère et 20€ pour le Consulat) 

Prestation VSI :  + 119.60 € 

Retour des documents :   33,50 € par Chronopost 
Vous pouvez joindre une enveloppe timbrée au tarif 
recommandé 

Délai : 10 à 15 jours entre l’envoi et le retour de votre dossier 
complet 

 
 
N’omettez pas de nous indiquer sur le bon de commande joint votre adresse et un numéro de 
téléphone pour nous permettre de vous joindre en cas de problème. 
 
Si le montant du chèque n’est pas exact nous ne bloquons pas le dossier. Nous réclamons la 
différence éventuelle ou remboursons le trop perçu. 
 
Nous vous souhaitons à tous bonne chance dans vos démarches 
 
Le service adoption : Christine et Max 

 



 

BON DE COMMANDE 
Joindre en 2 exemplaires à votre dossier 

 
 

NOMS :           
PRENOMS : 
ADRESSE : 
 
Tél. : 
Fax : 
         Société VSI 
         19/21 avenue Joffre 
         93800 Epinay sur Seine 
  
         Le  
 
 

A l’attention du Service ADOPTIONS 
 
 
Veuillez trouver ci-joint un dossier d’adoption à faire légaliser et sur légaliser au Consulat du 
NEPAL 
 
Dossier 

 
Ce dossier est composé de :     ___________  documents 
 
D’un chèque de règlement de :    ___________  € 
 
Tiré sur la banque :     _________________________ 
 

Retour 

 
Je joins une enveloppe timbrée :    oui     non 
 
Je souhaite que vous retourniez mon dossier  
 

 à mon domicile :      oui      non 

 à l’adresse suivante :     _________________________________ 
       _________________________________ 
       _________________________________  

 

Cadre réservé à VSI    MAE     Feuilles  = 
       NEPAL  Feuilles  = 

       Retour                      = 
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